
Droit de vote à 16 ans 
 

jeunes dès 16 ans, ne dispose toujours pas du droit de vote. Il a été abaissé de 20 ans à 18 ans en 
1991, si bien que seules les personnes majeures de nationalité suisse peuvent voter au niveau 

exclure une partie de la population. 
 
Dernièrement, le Grand Conseil bernois a voté en faveur du droit de vote dès 16 au niveau cantonal. 
Mais la population devra voter à ce sujet. Depuis que Glaris a introduit ce droit en 2007, aucun 

, même si cette question a été traitée dans divers cantons ces 
dernières années. Le 26 septembre dernier, ce 

 
 
Dans le canton de Glaris, les jeunes peuvent prendre part dès 16 ans aux élections du parlement 

 cantonal, mais aussi élire leurs deux représentants au Conseil des Etats. 

reste fixé à 18 ans, comme le souhaite le Grand Conseil bernois. Au niveau fédéral, une intervention 
de Sibel Arsalan (Verts/BS) a été acceptée par le Conseil National, tandis que la Commission des 
institutions politiques du Conseil des   
 

nombre de personnes pouvant se rendre aux urnes. Par ailleurs, cela inciterait les écoles à former 
les élèves encore plus tôt et plus activement. Ils pourraient ainsi mettre plus rapidement en pratique 
les connaissances acquises, en ayant la possibilité de voter. En outre, octroyer le droit de vote à 
16 ans donnerait certainement un nouvel élan à l'éducation civique. De plus, 

dans une démocratie directe.  
 

dès lors essentiel de susciter chez eux davantage 

permettant de lancer et signer des initiatives populaires.  
 

se voir influencés ou ne seraient pas assez mûrs. Or, les jeunes de cette tranche d

nombreux partis comptent des sections de jeunes particulièrement actives. Si les jeunes sont 
-ci, pourquoi ne seraient-ils pas aptes à 

voter ? De nombreux jeunes font par ailleurs entendre leur voix sur plusieurs sujets qui les touchent 
particulièrement. Le plus célèbre étant le climat pour lequel ils se sont massivement mobilisés. 

à des préjugés largement répandus. Il est donc 
tels que la prévoyance professionnelle ou le changement climatique les concernent directement. 



 
 en ressort que la participation des jeunes à la Landsgemeinde 

est ma  d'excellents discours devant 6000 
personnes, en faisant souvent de meilleurs discours que des électeurs plus âgés. Plus personne ne 
critique ce droit, y compris le président des Jeunes UDC. La réussi
avec 14 ans de recul, devrait convaincre les plus sceptiques ! 
  

cantonal à 16 ans. Malgré des votes prometteurs, la route est encore longue pour que le vote dès 
-là, toute amélioration, aussi minime soit-elle, sera la bienvenue. 

 


